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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-022-2023 

DE LA SÉANCE DU 11 MAI 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

Date de la convocation : 5 mai 2023 

Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Michel DESSERICH, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, Christian LERDUNG, Estelle MIRANDA, 
Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Christian SUTTER, Aurélio 
TOLOSA, Hervé WERMUTH,  

Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (2)  
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
Monsieur Jean-Marc METZ a donné procuration à Monsieur Michel DESSERICH, 

Étaient excusés sans représentation : (6) 
Mesdames et Messieurs Danielle CORDIER, Stéphane DUBS, Christian GRIENENBERGER, Nicolas JANDER, 
Véronique LIDIN, Dominique SPRINGINSFELD, 

Étaient non excusés : (2) 
Messieurs Hugues DURAND, Joseph-Maurice WISS. 

MEDIATHEQUE DU ROCHER A FERRETTE : APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

Nombre de conseillers 

En exercice : 27 – Présents : 17 – Procuration : 2  – Absents : 8 – Exclus : 0 

Le Président expose qu’en prévision de l’ouverture prochaine de la médiathèque intercommunale du Rocher à 
Ferrette, il convient de procéder à l’approbation du règlement intérieur. 

La Médiathèque du Rocher est un service intercommunal à vocation culturelle dont l’objectif principal est de 
contribuer aux loisirs, à la culture, à l’information et à la documentation de la population. 

Le règlement intérieur fixe les droits et devoirs des usagers, en accord avec la loi n° 2021-1717 
du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique et le manifeste de 
l’UNESCO.  

Est considéré comme usager de la médiathèque, toute personne bénéficiant des services de celle-ci que ce soit 
pour la consultation, le prêt des documents, ou la participation aux activités proposées par ou dans la médiathèque. 
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A ce titre, les modalités de fonctionnement de la médiathèque et d’utilisation, par les usagers, des services qu’elle 
propose, sont notamment les suivantes et précisées dans le règlement intérieur :  
 

• l’accès à la médiathèque et la consultation sur place des catalogues et des documents sont libres, gratuits 
et ouverts à tous,  

• les diverses activités proposées par la médiathèque sont ouvertes à tous, sous réserve qu’elles ne soient 
pas destinées à un public spécifique (enfants, adolescents, personnes âgées…), 

• les prêts à domicile sont gratuits et soumis à inscription préalable et acquisition d’une carte de lecteur, les 
modalités en cas de retard, de détérioration ou de perte de documents sont précisées dans le règlement,  

• les impressions, copies sont payantes et les tarifs seront fixés par délibération du Bureau,  
• l’accès à internet et à l’espace multimédia est libre sous conditions, 
• les usagers doivent respecter le personnel, les autres usagers et les locaux, 
• la salle d’animation pourra être mise à disposition gracieusement dans la continuité de la vocation 

culturelle de la médiathèque à des associations ou organismes. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 ; 
 
VU le projet de règlement intérieur de la médiathèque intercommunale du Rocher ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le règlement intérieur de la médiathèque intercommunale du Rocher à Ferrette, tel que présenté par 
son Président. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 12 mai 2023 
Le Président 
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